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Séance du Conseil de Sécurité sur le Soudan du Sud/ UNMISS  

16 avril 2025 

Déclaration de la Grèce prononcée par S.E. l’Ambassadeur Evangelos Sekeris, 

Représentant Permanent de la Grèce auprès des Nations Unies, New York 

 

Monsieur le Président, 

Je vous remercie d’avoir convoqué cette réunion sur le Soudan du Sud. J’aimerais également 

exprimer notre gratitude au Représentant spécial Monsieur Haysom pour son exposé précieux, 

à la Directrice de l’OCHA, Mme Wosornu, ainsi qu’à la représentante de la société civile, Mme 

Nasiwa. 

Nous saluons le dévouement du personnel de l’ UNMISS, qui continue d’accomplir son mandat 

malgré des défis politiques, sécuritaires et humanitaires majeurs.  

Alors que le Conseil de sécurité se prépare à renouveler le mandat de l’ UNMISS plus tard ce 

mois-ci, nous devons nous assurer que la mission dispose des moyens nécessaires pour 

répondre à l’évolution de la situation sur le terrain.  

A ce point-là, je souhaiterais formuler trois observations : 

Premièrement, sur le plan politique, le Soudan du Sud se trouve une fois de plus à la croisée 

des chemins. Malgré les engagements inscrits dans l’Accord Revitalisé, les récents accès de 

violence — notamment dans la région de Nasir — et l’utilisation de bombardements aériens 

contre les populations civiles, ont gravement ébranlé la confiance dans le processus de paix.  

La Grèce condamne fermement la perte tragique de membres du personnel des Nations Unies 

lors d’une récente évacuation, ainsi que les restrictions répétées à la liberté de circulation des 

casques bleus, qui illustrent les menaces croissantes pesant sur le personnel humanitaire et 

onusien. Toutes les parties responsables doivent répondre de leurs violations du droit 

international humanitaire.  
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Concernant la fermeture envisagée de la base de Tomping — un centre logistique et 

opérationnel clé pour l’ UNMISS, à Djouba — une solution réaliste, pratique et économiquement 

viable doit être trouvée. 

Nous sommes également préoccupés par les signes d’une polarisation politique croissante. La 

détention de figures clés du SPLM-IO, la suspension de la participation de l’opposition aux 

mécanismes de transition, et le déploiement de forces militaires étrangères compromettent non 

seulement l’Accord Revitalisé, mais également l’intégrité territoriale et la souveraineté du 

Soudan du Sud, ainsi que la stabilité régionale.  

 

Deuxièmement, dans ce contexte fragile, l’agenda Femmes, Paix et Sécurité doit rester une 

priorité centrale et se refléter dans le renouvellement du mandat de l’ UNMISS. Les femmes et 

les filles sud-soudanaises continuent de souffrir de manière disproportionnée des violences 

sexuelles liées aux conflits. Nous condamnons fermement ces violences, qui doivent être 

sanctionnées et suivies d’un soutien adapté aux victimes. 

La Grèce est également préoccupée par la poursuite du recrutement et de l’utilisation des 

enfants dans les conflits armés. La vérification de plus de 100 violations graves à l’encontre 

d’enfants en 2024 souligne l’urgence de mettre en œuvre le Plan d’action global pour mettre fin 

à toutes les violations graves et les prévenir.  

 

Troisièmement, la situation humanitaire demeure critique. Plus de 9 millions de personnes 

ont besoin d’aide humanitaire, y compris des réfugiés fuyant le conflit au Soudan voisin. Les 

violences contre le personnel humanitaire, les civils déplacés et les infrastructures vitales sont 

inacceptables et doivent cesser immédiatement.  

En conclusion, Monsieur le Président, la Grèce réaffirme son soutien inébranlable à la paix, à 

la responsabilisation et à une gouvernance inclusive au Soudan du Sud.  

Nous réitérons notre engagement ferme envers la souveraineté, l’unité et l’intégrité territoriale 

du Soudan du Sud. Nous sommes solidaires de son peuple et réaffirmons notre soutien constant 

à ses aspirations pour la paix, la sécurité et un développement durable. 
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Je vous remercie.  

 


